CENTRE DE PROMOTION DES INVESTISSEMENTS EN COTE D'IVOIRE

REPUBLIQUE DE COTE D'IVOIRE
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Réf: Dossier N° 234180 Avis de constitution

SOCIETE « ARCHITECTURE ET STYLE COTE D'IVOIRE » en abrégé «

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY Danga Rue cannebiére,
immeuble continental 1ER étage, Lot TF, llot 2605

Aux termes du Procés-verbal d'ouverture d'une succursale de la
société dénommée ARCHITECTURE ET STYLE COTE D'IVOIRE, en
date du 30/06/2023, il a été adopteé les résolutions suivantes:

SOCIETE « ARCHITECTURE ET STYLE COTE D'IVOIRE » en abrégeé «

conception et design, maitrise d'ceuvre, maitrise d'ouvrage délegue,
expertise immobiliére, le conseil, toute prestation de services

OFCFA.

Abidjan, Cocody, ABIDJAN COCODY Danga Rue cannebiere,
immeuble continental 1ER étage, Lot TF, llot 2605

M KONE ADAMA (REPRESENTANT LEGAL)

null

n°Cl-ABJ-03-2023-B21-00057 du 04/08/2023 au Tribunal du Commerce
2 ans

n°56705/GTCA/RC/2023 du 04/08/2023
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